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PROJBT DE RBCQMMAUDATICaj(No.i) RELATIVE A LA LIEERTE PU TRANSIT

Le groups d1experts sur le trafic de transit

CONSTATANT : que le transport dea marchandisea en transit n'est en

ge'ne'ral pas soumis aotuellement a des prohibitions ou des restrictions

de caractere e"conomiq.ue, e"tant entendu q.ue les Btats restent litres

d'appliquer des restrictions et contrdles derivant de r^glementations

nationales et "bashes stir des considerations de moralite publique,de

s6curit4 publique, d'hygiene ou de sante publique ou sur des conside

rations d'ordre sanitaire ou phytopathologique.;

RECOMMANDE 1

a) que toutes les voies de communications importantes pour le

transport des marchandises en transit soient ouvertes a 00

trafic;

b) q.ue les taxes pergues du fait du transit des marchandises

soient supprime"es ou aussi re"duites q.ue possible et n'aient

en aucun oas un caractere fiscal.



Page 2

PROJBT DE RBCOMMAKDATICN (No,2) RELATIVE A L'EXTENSICN

DU SYSTBMB DB LA DECLARATION SOMMAIRE BBS MARCHAffDISES

Le groupe d'experts sux Is trafio de transit

BSTIMAHT q.ue la generalisation du systems de la declaration eomraaire

des marohandises en transit ast susceptible d'acceierer l'apoqmplis-

sement des operations on douane,

CONSTATAST aue ce system© est relativoment peu utilise en Afrique de

l'ouest, : •:..■■ ■>-.■-.

a) que lea administrations douanieres faoilitent, dans tous les

'■:■ caa ou la securite douaniexe est auffisante, ^application du

systfemev.de la declaration sommairej^ ;

Id) q.ue la aecurite dbuaniere soit progressivement ameiioree par

l'emploi otligatoire de vehiculea, de containers et d'embal-

lages susoeptitles d'etre mis sous fermeture douaniere.
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PR0J3T DE IffiCOMMAKTOATIUN (No O) RELATIVE A L'HARMONISATIUN ET A LA

SIMPLIFICATION D3S DOCUMENTS D0UANI3RS UTILISES POQR LE TRANSIT

Le groups &'experts sur le trafic de transit

CQNSID2RANT q.u*en viie de favoriser le developpement du commeroe en

A£Tiqi& "ief'1'ouest il es-fe necessaire de faoiliter dans la mesure du

possible le transport international des marohandises en transit,

DESIRSQX de simplifier a. cet effet les formalitss aux frcntieres

des Etats,.; . , .,

• KECOMMANDE : que les administrations douanieres

a)simplifient et harmonisent les dooumonts utilises pour la

declaration en douano des marchandises en transit et qu'elles

s'inspirent a cet effet du modele annexe a. la presente recom-

m andation

t>)adoptsnt lorsq.ua c'est ncce^saira, ?.u moyen d'arrangements

bir-pu multilateraux,. des documents dnternationaux "bilingues
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PROJET DB BBCOMMAtTDATION (No.4) RELATIVE A L! ADOPTION"

Ef ALA MISB m APPLICATION D'UNE CQUVMTIOS T.I.R.

Le groupe d1 experts but le -trafio de transit

CONSIDERANT qu'une re*glementation douaniere Internationale du

transport par la route des marohandises en transit est ne"cessaire ;

BSTIMANT q.u'une reglementation de 6e genre devrait 6tre ^troitemeiit

inspir^e de la."Convention douaniere relative au transport inter

national de marchandises sous le couvert de oarnets TIR(Convention

TIE) et protocole de signature " (Geneve^ 1959)J

RECOMMiHDB

a) q.u'une Convention TIE afrioaine, similaire a, la Convention 5?IE

europeenne, soit conolue entre les Stats interessesj

"b) q.ue la mise.en application progressive de la Convention TIE.

soit assortie des dispositions transitoires suivantes*

(i) les dispositions techniques relatives a la construotipn des

vShioules seront appliq.uees comrae suit 1

1. Les vehioules neufs devront 6tre oonformes aui dispo

sitions;

2. Les vehicules anciens non conformes seront agrees sous

certaines conditions minimales, moins s^veres a determiner

d*un commun accord entre les administrations douanieres

(^et les associations de transporteurs_)

3« II sera fait mention des derogations accordees dans

le oertifioat d'agrement
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(ii) les dispositions relatives aux marohandises volumineuses

ou ponde"reuses pourront etre appliq.u^es a d'autres maiv

ohandisesj

(iii) les administrations douanieres potirront imposer des oon -

trfiles plus s^veres et des delais de transit plus limit^e

en oas d1application des derogations oi-dessus.

o) aue les oarnets TIE utilis^B dans les relations entre pays

d'expression diff^rente soient Imprimis en franoais et en

anglais





Annexe

Annexe ' Pa*e

( No. 3 ) PRGJJ3T

MODBLE DK DECLiiRATlON- SOUMISSIUU

POUR LE TRiNSIT PJiR CHBiHN I)E PER

1 • LE DOCUMENT . COMPREin) L^S viUATR^ PARTIES

a) Declaration de 1'eypediteur,

Id) Souraission du chemin de fer

o) Prise en charge par le "bureau de douane de depart

d) Decharge par le bureau de douane de destination

2. HQBRI4UES NSC^SS-AIR3S

a) Declaration de l'expediteur

Pays :de provenanco

Pays de destination (_et destinataire )

(_No. du wagon ou container)

Marques et Nos c'.sp, otIx's

Nombre et nature des colis

Designation commerciale des raarchandises

Poids "brut

Valeur

Renvoi aux listea edditionnelles (e"vent.)

Remarques (event.)

Nom, adressr ct signature du declarant, lieu, date
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"b) Soumission du chemin de fer

(_No. du wagon ou container^)

Texte de la ec-j^isslon

Bureau da douane de destination

Lieu, date, signature

o) Prise en charge par le bureau de douane de depart

Soellements apposes ( ou reconnus)

Bureau de douane ( cachet)

Lieuj date, signature

d) Deoharge du bureau de douane de destination , •

Scellements.reconnus intacts ■■■'■.

Bureau de douane ( cachet) et signature

3- PORMB DU DOCUMENT . ,: . ■

Le dooument comprend 2 feuilles t I1 original ( intitule" "decla

ration pour le transport par ohemin de fer sous acq.uit h caution"

et la copie ( intitule"e " acquit a caution pour le transport par

ohemin de fer11)

Contenu de 1' " Original"

Declaration de l'expediteur

Soumission du ch-riin de fer

Prise en charge

Contenu de la n Copie'1

Declaration de 1'expediteur

Prise en chargo

Decharge




